
CR réunion formation ligue FFME Auvergne-Rhône-Alpes 

Date : 02/03/2017, de 15h30 à 16h30 

Présents : Pascal Serra, Patrick Luciani, Cristol Bellissent 

Légendes : 

A faire 

Fait 

Réponse 
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1. Organisation des stages canyon, été 2017 
Pascal Serra envoie un mail à Jacqueline Mélis pour lui repréciser les règles d’organisation des stages. 

2. Stage gestionnaire EPI n°6158 
Stage déjà annulé en février 2017 par manque de participants. 

De nouvelles dates ont été trouvées : jeudis 6 et 13 avril.  

Pour l’instant, 5 participants sont inscrits : bien que le stage soit supposé déficitaire, il est décidé de 

maintenir son organisation car la demande est étroitement liée à la sécurité des licenciés et qu’elle 

provient d’une demande identifiée des clubs de l’Isère. 

Le stage est reprogrammé. 

3. Matériel stage 
Possibilité d’amortissement du matériel des formations (à discuter, en fonction de la fréquence 

d’encadrement des stages par l’instructeur) 

Assurance fédéral : remboursement du matériel perdu sur le stage ? 

Matériel personnel des stagiaires : que se passe- t’il en cas de problème avec le matériel des 

stagiaires ? Quelle est la responsabilité de l’organisateur ? Par exemple un casque défectueux ? 



Mail à Jean-Charles Herriau le 02/03/2017 

4. Fonctionnement de la commission formation 
Pascal Serra nous fait part de sa vision de la formation : moyen d’appuyer la politique de la 

fédération en matière de prévention et de sécurité. 

Au niveau des réunions de la commission, il est décidé d’effectuer :   

- 3 à 4 réunions annuelles physiques par an fixes 

- réunions téléphoniques mensuelles fixes, en trait d’union avec les réunions physiques (hors période 

estivale) 

- réunions ponctuelles pour traiter d’éventuels sujets urgents et importants 

5. Point sur les stages en cours 
Un point sur les stages en cours a été effectué. 

Brevets fédéraux : deux stages initiateurs ski-alpinisme vont être annulés par manque de participant 

(effet de la réforme montagnisme). Cela risque d’être pareil pour les futurs stages initiateurs 

alpinisme. 

Stages montagne et escalade : après un début d’année difficile, de nombreux stages sont complets 

(initiation alpinisme hivernal, neige et glace, etc). 

 


